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I- Une année 2012 difficile !  

C’est dans un climat anxiogène que s’est terminée cette année 2011 dans l’espace euro-

méditerranéen, sur fond de crise économique et financière ; la plupart des indicateurs socio-

économiques ont viré à l’orange ou au rouge. Le FMI, l’OCDE, la Commission européenne et les 

grands établissements bancaires ont tous revu à la baisse leurs prévisions de croissance pour 

2012 et pronostiquent même une quasi récession en Europe pour les mois à venir, tandis que les 

agences de notation menacent de dégrader plusieurs pays de la zone euro.  

Déjà, le chômage explose dans certains pays de l’U.E, l’inflation repart, les investissements 

s’essoufflent, la production industrielle décline, les fermetures d’entreprises s’accélèrent, la 

visibilité économique décroit, les Bourses dévissent, le crédit se restreint et les consommateurs 

ont de plus en plus « le moral dans les chaussettes ». Jamais, depuis longtemps, l’avenir n’a 

semblé aussi incertain, d’autant que les autorités politiques, tant nationales qu’européennes, 

semblent impuissantes pour concevoir et mettre en œuvre des solutions économiques, fiscales 

et sociales appropriées. 

De l’autre côté de la Méditerranée, les perspectives ne sont pas non plus très souriantes. Mais 

les analyses doivent être nuancées car les pays méditerranéens forment un ensemble 

relativement hétérogène au plan politique et économique. Les économies des pays du Maghreb, 

du moins celles de la Tunisie et du Maroc, sont très dépendantes de l’Union européenne. Elles 

sont donc négativement influencées par la crise européenne et seront sans aucun doute 

durement affectées en 2012. En Egypte, la situation demeure plus jamais troublée et incertaine 

avec, comme conséquences, un tourisme qui plonge et une économie en berne. Les autres pays 

méditerranéens tels que la Jordanie ou le Liban font eux aussi face à des situations compliquées. 

Et ne parlons pas de la Syrie, totalement enfoncée dans une très grave crise de régime. Seule la 

Turquie semble (provisoirement ?) épargnée par les soubresauts qui agitent le monde 

méditerranéen. Fondée sur un marché intérieur dynamique et sur un commerce extérieur très 

florissant, ce pays connaît une croissance « à la chinoise » et voit son avenir avec une certaine 

sérénité, bien que ses relations avec l’Union européenne ne soient pas au beau fixe.    

Tout ceci va affecter en 2012 la coopération et les échanges euro-méditerranéens avec de 

douloureuses conséquences politiques et sociales, entre autre dans le secteur textile-

habillement. Selon les estimations du CEDITH, la consommation vestimentaire européenne 

baissera de 2,3 % en moyenne en 2012, avec un creux encore plus marqué dans les marchés du 

sud de l’Europe et au Royaume-Uni. L’activité industrielle, l’emploi et les exportations en 

subiront un impact négatif prononcé. Cela étant, deux certitudes : on finira bien par sortir de la 

crise et les entreprises qui investissent aujourd’hui, dans ces temps difficiles, seront les grandes 

gagnantes de demain !  

Jean-François Limantour  
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II. Le commerce extérieur textile-habillement tunisien (11 mois 2011/source : Cettex) 

En dépit des difficultés politiques et socio-économiques de transition démocratique de la Tunisie, son  

secteur textile-habillement terminera sans doute l’année 2011 sur une note positive. En effet, à fin 

novembre 2011, ses exportations étaient en augmentation de 5,9 % à 4,81 milliards de dinars contre des 

importations s’élevant à 3,48 milliards de dinars (+7,8 %), permettant de dégager un excédent de 1,33 

milliard de dinars.  

On notera toutefois que la situation se dégrade, sous le double effet de la contraction des marchés 

européens et des difficultés internes à la Tunisie. Ainsi, en novembre, les exportations sont en recul par 

rapport à novembre 2010 (-6,6 %) et le taux de la  balance commerciale des onze mois de 2011 est 

tombée à 138,3 % contre 145 % à fin novembre 2010 

II.1 Exportations tunisiennes 

Les exportations tunisiennes textile-habillement sont principalement concentrées sur deux marchés, la 

France et l’Italie. A eux deux, ces marchés en absorbent les deux-tiers (64 %). 

 

Les exportations des onze premiers mois de 2011 sont en faible croissance sur la plupart des marchés, par 

rapport au cumul des onze premiers mois de 2010. Seuls les marchés d’Allemagne (+19,3 %) et des Pays-

Bas (+21,2 %) échappent à la morosité.  

 France : + 2,3 % 

 Italie : + 4,3 % 

 Belgique : + 1,0 % 

 Espagne : + 2,5 % 

 U.K : + 1,2 % 

Par famille de produits, les exportations de vêtements en tissus chaîne et trame chaîne et 

trame progressent de 6,6 % et ceux en maille de 5,1 %). Celles de  linge de maison augmentent également 

(+4,7 %) ainsi que les ventes d’accessoires (+9,2 %).   
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II.2 Importations tunisiennes 

Les importations tunisiennes de textile-habillement se sont élevées à 3,478 milliards de dinars à fin 

novembre 2011, en progression de 7,8 % par rapport aux onze premiers mois de 2010. Elles sont 

principalement constituées de livraisons de tissus.  

 

Les importations tunisiennes de tissus Denim effectuées au cours des 11 premiers mois sont en recul de 

1,1 % par rapport à leur valeur à fin novembre 2010. Celles des autres produits augmentent : tissus 

techniques (+9,7 %), étoffes maille (+5,7 %), autres tissus (+12 %) ainsi que celles de vêtements (+1,6%). 

 

Les importations textile-habillement tunisiennes de 2011 sont marquées par un recul des deux premiers 

fournisseurs : Italie (-0,2 %) et France (-2 %) ainsi que de l’Espagne (-5,7%). Parmi les autres fournisseurs 

européens,  seuls l’Allemagne (+10,9%), la Belgique (+3,3 %) et le Portugal (+3,4%) progressent. Pour 

l’essentiel, les fournisseurs gagnants en 2011 sont la Turquie (+37,6 %) et la Chine (+26,6 %) 
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III. Investissements en Tunisie 

Selon l’APII, les investissements totaux déclarés  dans l’industrie au cours des 11 premiers mois de 2011 

ont atteint une valeur de 3,364 milliards de dinars (tous secteurs confondus), soit une augmentation 

remarquable de 20,8 % par rapport aux investissements déclarés.  

Les investissements dans tous les secteurs sont en augmentation, à l’exception des industries textile-

habillement (ITH) et des industries du cuir-chaussures (ICC). Dans le textile-habillement est la baisse est 

de 36,2 % et dans le cuir-chaussures, de 53,5 !  

 
source : APII  

Les investissements du secteur textile-habillement se répartissent en deux catégories : Ceux déclarés 

dans le cadre de projets de création et  les Autres, à savoir ceux déclarés dans le cadre de projets 

d’extension, de renouvellement de matériel,… 

 Nombre de projets Investissements en MD Emplois concernés 

 11M10 11M11 Evol % 11M10 11M11 Evol % 11M10 11M11 Evol % 

Création 584 498 -14,7 % 217,8 133,4 -38,8 % 27.595 17.041 -38,2 % 

Autres 118 109 -7,6 % 50,4 37,8 -25,0 % 3.188 3.598 +12,9 % 

 

 Entr. total. Exportatrices Entr. non total. Exportatrices Ensemble du secteur 

 11M10 11M11 Evol % 11M10 11M11 Evol % 11M10 11M11 Evol % 

ITH 194,9 95,0 -51,3 % 73,3 76,2 +4,0  % 268,2 171,2 -36,2 % 

 

Ces deux tableaux traduisent une situation sectorielle préoccupante, en particulier pour les 

investissements dans les entreprises totalement exportatrices, en chute de 51,3 % !  
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IV. Commerce extérieur du Maroc 

Selon l'Office des Changes du Maroc, les exportations marocaines d'habillement ont atteint une valeur de 

23.766,5 millions de dirhams à fin novembre 2011 contre 22.529,6 millions de dirhams à fin novembre 

2010, soit une augmentation de 5,5 %. 

Au cours des onze premiers mois de l'année, les exportations de vêtements en tissus chaîne et trame 

(17.063,8 millions DH) ont augmenté de 5,0 % et celles de vêtements de bonneterie (6.702,7 millions de 

DH) de 6,8 %. 

Ces performances sont assez bonnes compte tenu de la faiblesse de la demande européenne. 

Elles ne doivent cependant pas masquer une nette détérioration, relativement inquiétante, depuis deux 

mois: en octobre 2011, les exportations de vêtements du Maroc ont en effet reculé de 11,1 % par rapport 

à octobre 2010 (dont -14,3 % pour les vêtements chaîne et trame et -3,5 % pour les vêtements de 

bonneterie) et ont accusé un nouveau recul de 5,1 % en novembre 2011 (dont -7,9 % pour les vêtements 

tissés alors que ceux de bonneterie progressaient faiblement de 1,6 %). 

On notera que le secteur enregistrait une progression de 17% en juin 2011 ! 

D’après les estimations d’un responsable de l’Association marocaine des industries du textile et de 

l’habillement (AMITH), le secteur terminera l’exercice sur un chiffre d’affaires de 29 milliards de DH, soit à 

peine mieux qu’en 2010 bouclée avec 28,3 milliards de DH 

Les entreprises marocaines disent manquer de visibilité et la plupart d’entre elles travaillent à perte. 

D’après une analyse des prix effectuée par le CEDITH sur les marchés européens, le prix moyen au kilo de 

vêtement importé par l’U.E est certes passé de 21 à 22 euros entre 2010 et 2011. Mais cette 

augmentation ne compense pas les hausses enregistrées sur les coûts des intrants et du transport. Pour 

préserver leur compétitivité, les opérateurs se sont gardés de les répercuter sur leurs donneurs d’ordre. 

Du coup, la solution a été de maintenir les prix ou même de les revoir à la baisse pour protéger leurs 

marchés. Il en résulte donc une dangereuse érosion des marges des producteurs marocains.  

V. Négociations commerciales UE-Egypte, Jordanie, Maroc, Tunisie 

Le 14 décembre 2011, le Conseil des affaires étrangères de l’Union européenne a autorisé l’ouverture de 
négociations commerciales avec l’Égypte, la Jordanie, le Maroc et la Tunisie, dès finalisation du processus 
préparatoire nécessaire. Cette décision mandate la Commission européenne pour engager des 
négociations visant à établir des zones de libre-échange approfondies et complètes (DCFTA). À la 
différence des relations commerciales actuelles entre l’UE et ces pays, les DCFTA iront au-delà de la 
simple suppression des droits de douane, l’objectif étant de prendre en compte toutes les questions 
réglementaires en rapport avec le commerce, telles que la protection des investissements et les marchés 
publics. 

«Ce que nous offrons à l’Égypte, à la Jordanie, au Maroc et à la Tunisie, c’est l’intégration économique 
progressive dans le marché unique de l’Union européenne. Nous souhaitons ainsi en améliorer les 
conditions d’accès pour ces quatre membres de l’OMC, maintenant qu’ils s’engagent dans un processus de 
réforme démocratique et économique», a déclaré Karel De Gucht, commissaire européen chargé du 
commerce. «Notre porte est ouverte à d’autres partenaires du Sud de la Méditerranée, une fois les mêmes 
conditions remplies.» 

Les futures zones de libre-échange approfondies et complètes s’inscriront dans le cadre des accords 
euro-méditerranéens d’association déjà existants, et couvriront tout un ensemble de domaines de 
réglementation d’intérêt commun, tels que la facilitation des échanges, les obstacles techniques au 
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commerce, les mesures sanitaires et phytosanitaires, la protection des investissements, les marchés 
publics et la politique de concurrence. Les différentes priorités en matière de réglementation et de 
développement économique de nos partenaires du Sud de la Méditerranée seront prises en considération 
au cours des négociations. 

L’ouverture de négociations commerciales vise à améliorer les possibilités d’accès aux marchés de 
l’Égypte, de la Jordanie, du Maroc et de la Tunisie et d’instaurer un climat propice à l’investissement dans 
ces pays. Les négociations visent en outre à favoriser le processus de réformes économiques entrepris 
dans ces pays. 

Dans le contexte de ces négociations, l’UE accordera aussi une attention particulière aux mesures qui 
peuvent renforcer l’intégration économique régionale, notamment le processus lancé chez ces quatre 
partenaires du Sud de la Méditerranée dans le cadre de l’accord d’Agadir, un accord de libre-échange 
entre l’Égypte, la Jordanie, le Maroc et la Tunisie. 

Contexte 

L’Égypte, la Jordanie, le Maroc et la Tunisie sont membres de l’OMC et sont déjà en train de mettre en 
place des zones de libre-échange avec l’UE grâce aux accords d’association euro-méditerranéens qui ont 
été passés ces dernières années. Ces accords, qui couvrent essentiellement les échanges de 
marchandises, sont ou ont été complétés d’un certain nombre de négociations supplémentaires portant 
sur la libéralisation de l’agriculture, la transformation des produits de l’agriculture et de la pêche et la 
libéralisation du commerce des services et du droit d’établissement, mettant ainsi en place des 
mécanismes de règlement bilatéral des litiges qui ont trait aux questions commerciales, à l’évaluation de 
la conformité et à l’acceptation des produits industriels. 

L’objectif principal des futures négociations visant à établir des zones de libre-échange approfondies et 
complètes consiste donc à intégrer progressivement les économies de ces partenaires dans le marché 
unique de l’UE. 

L’UE favorisera également le renforcement des capacités liées à la négociation et à la mise en œuvre des 
futurs engagements de nos partenaires dans le cadre des zones de libre-échange approfondies et 
complètes. 

L’engagement de chacun de ces partenaires de procéder à la mise en œuvre d’un rapprochement 
important des réglementations, de même que leurs intérêts et leurs priorités dans les négociations à 
venir, seront évaluées au cas par cas, au cours d’un processus préparatoire approfondi qui sera lancé au 
début de l’année 2012. 

 

VI. Egypte : restrictions à l’importation de produits textiles/maroquinerie  

L’Egypte a durci ses conditions pour l’importation de divers produits via la promulgation des décrets 56 et 
57 /2011 les 20 et 24 novembre dernier.(vêtements, fils, accessoires, tapis, moquettes, cuirs et peaux, 
chaussures, sacs) Le certificat d’importation doit désormais indiquer, pour chaque pièce entrant sur le 
territoire égyptien, les informations suivantes : la quantité, la valeur, le pays de fabrication, le nom et 
l’adresse des fabricants concernés, les marques déposées agréées, le nom de l’importateur en Egypte et 
les conclusions de l’inspection prouvant la conformité de la marchandise avec les standards et 
spécifications égyptiens. En outre, le certificat doit être accrédité ou issu par une entité reconnue par 
l’ILAC (International Laboratory Accreditation Cooperation) ou par une entité publique (égyptienne ou 
étrangère) approuvée par le ministère égyptien du Commerce. Toutefois, l’application de ce décret a été 
repoussée au 31/01/2012 ; en outre, le ministère du Commerce prévoit de créer un comité associant les 
importateurs locaux afin d’étudier ses modalités de mise en œuvre.  

Nota Bene  : Le CEDITH tient ces  décrets à votre disposition  (en ang lais)  
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VII. Salaire minimum en Turquie en janvier 2012 

Le taux du Salaire minimum mensuel en vigueur en Turquie à compter du 1er janvier 2012 a été fixé par 

décret à 886,50 Livres Turques/YTL, soit une augmentation de 11,3 

% par rapport à son taux au 1er janvier 2011 (796,50 YTL) et de 5,9 

% par rapport à son niveau au 1er juillet 2011 (837,00 YTL).  

Le Smic sera à nouveau majoré de 6,09 % au 1er juillet 2012.  

Précisons que le Smic en Turquie est (basé sur 45 heures par 

semaine. Au 1er janvier 2012, il correspond donc à 1,83 euro par 

heure, soit deux fois plus qu’au Maroc et 2,5 fois plus qu’en Tunisie !  Ceci n’empêche pas la Turquie 

d’être le second fournisseur de l’Union européenne en textile et en habillement derrière la Chine.   

Taux du Smic mensuel applicable en Turquie du 1er janvier au 30 juin 2012 (base 48 heures/semaine) 

Smic pour les salariés de plus de 16 ans  Livres turques (YTL) 

Smic brut 886,50 

Cotisation sécurité sociale (14 %) 124,11 

Fonds assurance chômage (1 %) 8,86 

Impôt sur le revenu (15 %) 46,54 

Timbre fiscal (0,6 %) 5,85 

Smic net 185,36 

  701,14 

Coût total pour l'employeur   

Smic 886,50 

Cotisation sécurité sociale employeur (19,5 %) 128,54 

Fonds d'assurance chômage (2 %) 17,73 

Coût total 1032,77 

       Source : Mission économique-Ubifrance Istanbul                        1 euro = 2,47 YTL au 30/12/2011 

A titre de comparaison, le Smic (salaire minimum interprofessionnel de croissance) en France s'établit 

à 9,22 euros brut par heure depuis le 1er janvier 2012.  Pour un mois de travail, sur la base de 

151,67 heures (35 heures/semaine), le salaire mensuel atteint 1 398,37 euros brut. 

Vingt-et-un des vingt-sept pays membres de l'Union européenne disposent d'un salaire minimum légal. Ce 

dernier varie fortement, de 122 euros par mois en Bulgarie à 1 758 euros au Luxembourg, soit un écart de 

un à 14. Pour information, voici quelques taux mensuels du Smic appliqué en Europe en 2011, en euros  

 

Belgique : 1414 Estonie : 278 Slovénie : 748 Portugal : 566 

Bulgarie : 123 Grèce : 863 Slovaquie : 317 Rep. Tchèque :319 

Croatie : 381 Hongrie : 280 Pays-Bas : 1424 Roumanie : 157 

Espagne : 748 Irlande : 1462 Pologne : 349 Royaume-Uni : 1139 

NB : en Allemagne, il n’y a pas de Smic 

 

En France, avec une base comparable de 40 h/semaine, le Smic équivaut à 1648 euros par mois.  

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Salaire_minimum_interprofessionnel_de_croissance
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000023246595&dateTexte=&categorieLien=id
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VIII- Baisse du prix du coton 

Bonne nouvelle, depuis plusieurs semaines, les prix du coton sont solidement établis en dessous d’un 
dollar la livre. 

Le 29 décembre 2011, la livre cotait 0,92 US$ à la Bourse de New York. Au cours de la semaine 
précédente, la livre était même tombée à son plus bas niveau en 16 mois, sous 85 cents.  
Souvenons –nous qu’elle valait 2,08 dollars en avril 2011 !  

Les cours "restent dans une tendance de baisse à long terme et il y a beaucoup de coton bon marché à la 
recherche d'un acquéreur", a relevé la maison de courtage Plexus Cotton.  

 

 

Selon ses analystes, la demande mondiale est actuellement 10% inférieure à son pic il y a cinq ans, ce qui 
pèse lourdement sur les prix alors que la production est cette année relativement abondante. 

Pour autant, la Chine a apporté un soutien aux cours en procédant à des achats pour fournir sa réserve 
stratégique, et le Pakistan compte faire de même pour soutenir ses agriculteurs, a observé Plexus. 

 

 

Jean-François Limantour 

Président du CEDITH 

1er janvier 2012   


